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AviATiOn civiLE

MiniSTÈRE DE L’ÉcOLOGiE, 
DU DÉvELOPPEMEnT DURABLE 

ET DE L’ÉnERGiE
_

École nationale 
de l’aviation civile
_ 

Décision ENAC/DG no 2015-277 du 2 février 2015  portant délégation de signature
nOR : DEVA1502455S

(Texte non paru au Journal officiel)

Le directeur de l’École nationale de l’aviation civile,
vu le code des marchés publics ;
vu le décret no 2007-651 du 30 avril 2007 modifié portant statut de l’École nationale de l’aviation 

civile, et notamment son article 10 ;
vu le décret en date du 27  novembre  2008 nommant M.  Marc HOUALLA directeur de l’École 

nationale de l’aviation civile,

Décide :

Article 1er

Délégation de signature est accordée à M.  Philippe cREBASSA, ingénieur en chef des ponts, 
des eaux et des forêts, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, 
notamment, pour l’ensemble de l’établissement :

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, notam-
ment les pièces relatives à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses, en 
particulier la certification du service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables 
relatives à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics de l’établissement, et notamment dans le choix du 
titulaire et la signature du marché ;

 – les ordres de mission pour l’ensemble de l’établissement.
En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Philippe cREBASSA, délégation de signature est 

accordée à Mme Andrée SUZE, assistante d’administration de l’aviation civile de classe normale, à 
l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 2

Délégation de signature est accordée à M. Gilles PERBOST, ingénieur en chef des ponts, des eaux 
et des forêts, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, notam-
ment, dans la limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, notam-
ment les pièces relatives à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses, en 
particulier la certification du service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables 
relatives à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics de l‘établissement, et notamment celles concernant 
le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

OK mauvais
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PERBOST, délégation de signature est accordée 
à Mme  nicole cOnSAnTinO, adjointe d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le 
service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 3

Délégation de signature est accordée à M.  Denis JAUvin, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions, 
contrats et avenants, notamment, dans la limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, notam-
ment les pièces relatives à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses, en 
particulier la certification du service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables 
relatives à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics de l’établissement, et notamment celles concernant 
le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Denis JAUvin, délégation de signature est accordée 

dans les mêmes conditions à M. Guy MARTin, personnel navigant de groupe iii.

Article 4

Délégation de signature est accordée à M.  Gildas LE BRETOn, administrateur civil hors classe, 
à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, notamment, pour 
l’ensemble de l’établissement :

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, notam-
ment les pièces relatives à l’engagement, à la liquidation et au mandatement des dépenses, en 
particulier la certification du service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables 
relatives à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics de l’établissement, et notamment dans le choix du 
titulaire et la signature du marché ;

 – les ordres de mission pour l’ensemble de l’établissement.

Article 5

Délégation de signature est accordée à Mme Évelyne BERTHOU, ingénieure en chef du contrôle 
de la navigation aérienne, directrice de cabinet, à l’effet de signer, dans la limite de ses attribu-
tions, tous actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous son 
autorité, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT), pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses 
attributions ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  Évelyne BERTHOU, délégation de signature est 
accordée à Mme Sylvie cHOiSi, adjointe d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le 
service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.
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Article 6

Délégation de signature est accordée à M. Laurent BERTHOn, agent comptable, à l’effet de signer 
les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Laurent BERTHOn, délégation de signature est 
accordée dans les mêmes conditions à M.  Jean PAGES, assistant d’administration de l’aviation 
civile de classe exceptionnelle.

Article 7

Délégation de signature est accordée à M. Gilles MAniGLiER, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous son 
autorité, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses 
attributions ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Gilles MAniGLiER, délégation de signature est 
accordée dans les mêmes conditions à M.  Bruno KRinER, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re  classe, et à Mme catherine BOUSQUET, ingénieure princi-
pale des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, ainsi qu’à Mme Brigitte PAUL, 
adjointe d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le service fait pour les dépenses 
relevant de leurs attributions.

Article 8

Délégation de signature est accordée à M.  Jean-claude FEUiLLERAT, ingénieur principal des 
études et de l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, et à M. Pascal MARiE, ingénieur principal 
des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, à l’effet de signer, dans la limite de 
leurs  attributions, tous actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents 
placés sous leur autorité, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature leur est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de leurs attri-
butions ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance, et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

Article 9

Délégation de signature est accordée à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions, tous 
actes, pièces et décisions, notamment les offres commerciales dans la limite de 100  000  €, les 
conventions de formation continue et spécialisée d’un montant inférieur à 40 000 €, ainsi que les 
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décisions de fin de stage de toutes les formations catalogue ou sur mesure assurées au nom de 
l’établissement et réalisées en son sein ou à l’extérieur, à l’exclusion de tous autres conventions ou 
contrats, en recettes ou en dépenses à :

Mme corine PRiMOiS, agent contractuel.
Mme  Dominique DUBOURG, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation 

civile de 2e classe.
M. Bertrand cOMET-BARTHE, agent contractuel.
Mme isabelle ROSSi, assistante d’administration de l’aviation civile.
M. Denis LOUviOT, personnel navigant groupe iii.
M. Michel cHAUvin, agent contractuel.
M. christophe BOQUEn, attaché d’administration de l’aviation civile de classe normale.
Délégation de signature est également accordée à Mme Sandrine cASTiGLiOni, adjoint administratif 

de l’aviation civile, à l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 10

Délégation de signature est accordée à M. Jean-noël LAvAL, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes, pièces et décisions, notamment :

 – les accords de partenariat, à l’exclusion de toutes autres conventions ou contrats, en recettes 
ou en dépenses ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses 
attributions ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

Article 11
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PERBOST, délégation de signature est accordée  

à Mme Sabine cAnTAYRE, assistante d’administration de l’aviation civile de classe exceptionnelle, 
à l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PERBOST, délégation de signature est accordée  
à l’effet de signer les ordres de mission des personnels relevant de leur laboratoire et toutes pièces 
relatives à la certification du service fait des dépenses relevant de leurs attributions à :

Mme nathalie LEnOiR, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts.
M. Stéphane cHATTY, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts.
M. christophe MAcABiAU, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile 

de 2e classe.
M. Stéphane PUEcHMOREL, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile 

de 2e classe.
Mme catherine ROnFLE-nADAUD, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’avia-

tion civile de 2e classe.
M. Raïlane BEnHAcEnE, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 

2e classe.
Mme isabelle LAPLAcE, agent contractuel.

Article 12

Délégation de signature est accordée à M. Alain PEYTAvin, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer tous actes, pièces et décisions, dans 
la limite de ses attributions, notamment :

 – les conventions de stage, et les conventions d’échange d’étudiants, à l’exclusion de tous conven-
tions ou contrats, en recettes ou en dépenses ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait des dépenses relevant de ses attributions ;
 – les ordres de mission des personnels placés sous son autorité.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain PEYTAvin, délégation de signature est accordée 
à M.  Marc cHOUFFOT, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 
2e classe, à l’effet de signer les conventions de stage et les conventions d’échange d’étudiants.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain PEYTAvin, délégation de signature est accordée 
à M.  Franck STEUnOU, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile  de 
2e classe, à l’effet de signer les conventions de stage.

Article 13

Délégation de signature est accordée à M. Michel GOMEZ, technicien supérieur des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de classe exceptionnelle, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes, pièces et décisions, dans la limite de ses attributions, notamment :

 – les conventions de location des locaux et installations de l’EnAc inférieures à 15 000 € (HT), à 
l’exclusion de tous autres conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.
En matière d’achat public, délégation de signature lui est également accordée à l’effet de signer, 

dans la limite de ses attributions :
 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses attri-
butions ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de Michel GOMEZ, délégation de signature est accordée 
à Mme chantal DUPARc-nOURY, agent contractuel, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la 
certification du service fait des dépenses relevant de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel GOMEZ et de Mme chantal DUPARc-nOURY, 
délégation de signature est accordée à Mme Maude PAYET, adjointe d’administration de l’aviation 
civile, à l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 14

Délégation de signature est accordée à M. Mathy GOnOn, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous son 
autorité, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du départe-
ment ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Mathy GOnOn délégation de signature est accordée 
dans les mêmes conditions à M. Philippe TicHADELLE-JUE, ingénieur électronicien des systèmes 
de la sécurité aérienne divisionnaire, et, jusqu’au 14 avril 2015, à M. Robert BAUDRAin, ingénieur 
principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe.
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En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Mathy GOnOn, Philippe TicHADELLE-JUE et Robert 
BAUDRAin, délégation de signature à l’effet de signer les ordres de mission des agents placés sous 
leur autorité et toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de 
leurs attributions est accordée à :

M. Guy cALAS, ingénieur électronicien des systèmes de la sécurité aérienne divisionnaire.
M.  Jean-Baptiste GOTTELAnD, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation 

civile de 2e classe.
Mme Anaïs MARTinEAU, ingénieure des études et de l’exploitation de l’aviation civile de classe 

normale.
M. Guy ScORBiAc, ingénieur électronicien divisionnaire des systèmes de la sécurité aérienne.

Article 15

Délégation de signature est accordée à M. Alain SERRES, ingénieur divisionnaire du contrôle de 
la navigation aérienne, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, pièces et 
décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exclusion de 
tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du départe-
ment ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain SERRES, délégation de signature est accordée 
dans les mêmes conditions à M. Laurent AMARAnTiniS, ingénieur en chef du contrôle de la naviga-
tion aérienne.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain SERRES et de M. Laurent AMARAnTiniS, déléga-
tion de signature est accordée à l’effet de signer les ordres de mission des agents placés sous leur 
autorité et toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de 
leurs attributions à :

M.  Maxime TARAn, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 
2e classe.

M. Sébastien BARJOU, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 
2e classe.

Mme Roxane PREvOT, ingénieur du contrôle de la navigation aérienne en chef.
Mme Sabine DELPiERRE, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile 

de 2e classe.
Mme Marie christine MOUcHET, assistante d’administration de l’aviation civile de classe excep-

tionnelle. Délégation de signature lui est également accordée pour signer les ordres de mission 
des élèves.

Article 16

Délégation de signature est accordée à M. Michel AnDREU, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, 
tous actes, pièces et décisions, notamment tous actes et décisions relatifs à la certification et à 
l’accréditation dans le domaine de la sûreté ainsi que les ordres de mission des agents placés sous 
son autorité, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.
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En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du dépar-
tement ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15  000  € 
(HT), à l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, 
des actes liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas 
échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Michel AnDREU, délégation de signature est 
accordée Mme Martine RABADEUX, adjointe d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certi-
fier le service fait, pour les dépenses relevant de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Michel AnDREU, délégation de signature est 
accordée à l’effet de signer les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et toutes 
pièces relatives à la certification du service fait, pour les dépenses relevant de leurs attributions, 
à :

Mme  Anne HEnRic, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile 
de 1re classe.

Mme Magalie MiLLiScHER ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile 
de 2e classe.

Mme Muriel GiZARDin, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile 
de 2e classe.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel AnDREU, délégation de signature est égale-
ment accordée à l’effet de certifier le service fait, pour les dépenses relevant de leurs attributions, à :

Mme Laurence MORin, ingénieure principale des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 
2e classe.

M. Hervé HALLOT, ingénieur divisionnaire des travaux de la météorologie.
M. christian LE ROUX, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 

2e classe.

Article 17

Délégation de signature est accordée à M.  Dominique viDEAU, attaché principal d’administra-
tion de l’aviation civile, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, pièces et 
décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exclusion de 
tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du départe-
ment ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Dominique viDEAU, délégation de signature est 
accordée à Mme nathalie LEnOiR, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, à l’effet 
de signer les ordres de mission des agents placés sous son autorité et toutes pièces relatives à la 
certification du service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique viDEAU, délégation de signature à l’effet 
de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de leurs 
attributions est accordée à :

M. Patrick vALERO, agent contractuel.
M. Daniel ESPART, attaché d’administration de l’aviation civile de classe normale.
Mme Anne-Marie cASTELnAU, adjointe d’administration de l’aviation civile.
Jusqu’au 19 avril 2014, à M. Michaël O’DOnOGHUE, attaché principal d’administration de l’avia-

tion civile ;
A compter du 20 avril 2015, à Mme Fiona BRiSTOT-MOFFATT, attachée principale d’administra-

tion de l’aviation civile.
Mme nelly DUHOO, agent contractuel.

Article 18

Délégation de signature est accordée à M. Guillaume ROGER, ingénieur en chef des ponts, des 
eaux et des forêts, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions, conven-
tions, contrats et avenants, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service d’un montant inférieur ou 
égal à 40 000 €, conclues sur catalogue ou, de manière générale sur la base des tarifs votés par 
le conseil d’administration de l’école, à l’exclusion de tous autres conventions ou contrats, en 
recettes ou en dépenses ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité ;

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses 
attributions ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Guillaume ROGER, délégation de signature est 
attribuée dans les mêmes conditions à M.  Yann LOREc, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Guillaume ROGER, délégation de signature à l’effet 
de signer les ordres de mission des agents placés sous leur autorité et toutes pièces relatives à la 
certification du service fait pour les dépenses relevant de leurs attributions est accordée à :

M. Patrick SAncHO, agent contractuel.
M. Olivier ORSSAUD, personnel navigant de groupe iii.
En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Guillaume ROGER, délégation de signature est 

accordée à Mme  Maguy BOUSSERiE, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 
2e classe, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait, pour les dépenses 
relevant de ses attributions.

Article 19

Délégation de signature est accordée à Mme nathalie DELESSE, ingénieure principale des études 
et de l’exploitation de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attribu-
tions, tous actes, décisions, conventions, contrats, et notamment les ordres de mission des agents 
placés sous son autorité.
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En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande et tous marchés subséquents d’un montant inférieur ou égal à 
134 000 € (HT) pris en exécution d’accords-cadres ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait ;
 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – tous actes, décisions et pièces relatives aux marchés d’entretien et d’exploitation des avions.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  nathalie DELESSE, délégation de signature est 

attribuée dans les mêmes conditions à M. Jean-Luc EMAnUELY, agent contractuel.
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme  nathalie DELESSE et M.  Jean-Luc EMAnUELY, 

délégation de signature à l’effet de signer tous actes, décisions et pièces relatives aux marchés 
d’entretien et d’exploitation des avions, les ordres de mission des agents placés sous leur autorité 
ainsi que toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de leurs 
attributions est accordée à :

M.  Geoffroy WAGnER, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 
2e classe normale.

M. Laurent KRUK, ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme nathalie DELESSE et de M. Jean-Luc EMAnUELY 
ainsi que de MM. Geoffroy WAGnER et Laurent KRUK, délégation de signature à l’effet de signer 
toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de leurs attribu-
tions est accordée à :

M. Jean-Louis GiL, assistant d’administration de l’aviation civile de classe supérieure.
Mme christine GALLiATH, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 1re classe.
Mme Marie-France ScOTTA, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 1re classe.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme nathalie DELESSE et de M. Jean-Luc EMAnUELY, 
délégation de signature est accordée à MM. claude MAnSEncAL, technicien supérieur des études 
et l’exploitation de l’aviation civile de classe exceptionnelle, et Jean-François SicARD, agent contrac-
tuel, à l’effet de signer, dans la limite de leurs attributions, pour le site de castelnaudary, tous 
actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous leur autorité, à 
l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature leur est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de leurs attributions, pour le site de castelnaudary :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, ainsi 
que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation des 
recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande et tous marchés subséquents d’un montant inférieur ou égal à 
134 000 € (HT) pris en exécution d’accords-cadres ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait ;
 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – tous actes, décisions et pièces relatives aux marchés d’entretien et d’exploitation des avions.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. claude MAnSEncAL et de M. Jean-François SicARD, 
délégation de signature est accordée Mme Martine TAPiA, adjointe d’administration de l’aviation 
civile, à l’effet de certifier le service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 21

Délégation de signature est accordée à M. christian BOUGES, personnel navigant de groupe ii, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions, conventions, contrats et 
avenants pour les centres de Muret et Biscarrosse, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service sur catalogue d’un montant 
inférieur ou égal à 15 000 € ;

 – les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou de 
gendarmerie compétentes ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions pour les centres de Muret et de Biscarrosse :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, ainsi 
que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation des 
recettes, incluant des dépenses de logistiques pour l’ensemble de l’établissement, notamment 
le transport de colis et les vêtements de travail ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande et tous marchés subséquents d’un montant inférieur ou égal à 
134 000 € (HT) pris en exécution d’accords-cadres ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait.

Article 22

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  christian BOUGES, délégation de signature est 
attribuée, dans les mêmes conditions, à M. Patrick THOMAS, personnel navigant de groupe ii, et, 
jusqu’au 31 mars 2015, à Mme Martine DUREAU, adjointe principale d’administration de l’aviation 
civile de 1re classe, pour les actes, dépenses ou recettes afférents au centre de Biscarrosse.

Article 23

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  christian BOUGES, délégation de signature est 
accordée, dans les mêmes conditions, à M. Jean-Luc MEUniER, assistant d’administration de l’avia-
tion civile de classe exceptionnelle, pour les actes, dépenses ou recettes afférents au centre de 
Muret.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  christian BOUGES et de M.  Jean-Luc MEUniER, 
délégation de signature à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait, 
pour les dépenses relevant de leurs attributions sur le centre de Muret, est accordée à :

M. Paul LEPLAT, adjoint principal d’administration de l’aviation civile de 2e classe.
Mme Patricia DRAiDi, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 1re classe.

Article 24

Délégation de signature est accordée à M. Thierry DE BASQUiAT DE MUGRiET, personnel navigant 
de groupe iii, chef du centre de Montpellier par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service sur catalogue d’un montant 
inférieur ou égal à 15 000 € ;
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 – les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou de 
gendarmerie compétentes ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, ainsi 
que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation des 
recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait.

Article 25

En cas d’absence ou d’empêchement M.  Thierry DE BASQUiAT DE MUGRiET, délégation de 
signature est attribuée, dans les mêmes conditions, à M.  Roland cATHALA, technicien supérieur 
des études et de l’exploitation de l’aviation civile de classe exceptionnelle, ainsi qu’à Mme Mireille 
DiAZ, assistante d’administration de l’aviation civile de classe supérieure, pour les actes, dépenses 
ou recettes afférents au centre de Montpellier.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM.  Thierry DE BASQUiAT DE MUGRiET, M. Roland 
cATHALA et Mme Mireille DiAZ, délégation est accordée à Mme catherine vAREZ et à Mme caroline 
cOUTELET, adjointes d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le service fait pour le 
centre de Montpellier.

Article 26

Délégation de signature est accordée à M.  Dominique AMPHiMAQUE, personnel navigant de 
groupe ii, chef du centre de carcassonne par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attri-
butions, tous actes, décisions, conventions, contrats et avenants, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service sur catalogue d’un montant 
inférieur ou égal à 15 000 € ;

 – les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou de 
gendarmerie compétentes ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, la liquidation, le mandatement des dépenses, ainsi que 
toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation des 
recettes ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait.
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Article 27

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Dominique AMPHiMAQUE, délégation de signature 
est attribuée, dans les mêmes conditions, à M. Roland cATHALA, technicien supérieur des études 
et de l’exploitation de l’aviation civile de classe exceptionnelle, pour le centre de carcassonne.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM.  AMPHiMAQUE et cATHALA, délégation est 
accordée à M. Lionel MicHiELS, ouvrier d’État de groupe vi, et à Mme nathalie MEZZARi, adjointe 
d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le service fait pour le centre de carcassonne.

Article 28

Délégation de signature est accordée à M. Jacques ABOULin, personnel navigant de groupe iii, 
à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, décisions, conventions, contrats et 
avenants pour les centres de Grenoble et Saint-Yan, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service sur catalogue, d’un montant 
inférieur ou égal à 15 000 € ;

 – les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou de 
gendarmerie compétentes ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions pour les centre de Grenoble et Saint-Yan :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, ainsi 
que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation 
des recettes, incluant, pour l’ensemble de l’établissement, les dépenses liées aux taxes et 
redevances de l’aviation civile et les dépenses de carburant avion ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande, et tous marchés subséquents d’un montant inférieur ou égal à 
134 000 € (HT) pris en exécution d’accords-cadres ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait.

Article 29

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Jacques ABOULin, délégation de signature est 
accordée, dans les mêmes conditions, à M.  Philippe LAMBLin, personnel navigant de groupe ii, 
pour le centre de Grenoble.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Jacques ABOULin et Philippe LAMBLin, délégation 
de signature est accordée à Mme  Sylvie AMORE, adjointe d’administration de l’aviation civile, à 
l’effet de certifier le service fait pour le centre de Grenoble.

Article 30

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques ABOULin, délégation de signature est 
accordée dans les mêmes conditions à M. Helen EYMEniER, personnel navigant de groupe iii, pour 
le centre de Saint-Yan.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM.  Jacques ABOULin et Helen EYMEniER, déléga-
tion de signature est accordée à l’effet de signer les ordres de mission ainsi que toutes pièces 
relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant de ses attributions sur le centre 
de Saint-Yan à Mme Mireille LAUSTRiAT, assistante d’administration de l’aviation civile de classe 
supérieure.

En cas d’absence ou d’empêchement de MM.  Jacques ABOULin et Helen EYMEniER et de 
Mme Mireille LAUSTRiAT, délégation de signature est accordée à Mme corinne MARTin, adjointe 
d’administration de l’aviation civile, à l’effet de certifier le service fait pour le centre de Saint Yan.
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Article 31

Délégation de signature est accordée à M. charles BAvAY, personnel navigant de groupe iii, chef 
du centre de Melun par intérim, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, 
décisions, conventions, contrats et avenants pour le centre de Melun, notamment :

 – les conventions de formation continue et de prestation de service sur catalogue d’un montant 
inférieur ou égal à 15 000 € ;

 – les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou de 
gendarmerie compétentes ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions pour le centre de Melun :

 – toutes pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, ainsi 
que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liquidation 
des recettes, incluant, pour l’ensemble de l’établissement, les dépenses liées aux taxes et 
redevances de l’aviation civile ;

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande et tous marchés subséquents d’un montant inférieur ou égal à 
125 000 € (HT) pris en exécution d’accords-cadres ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait.
En cas d’absence ou d’empêchement de M. charles BAvAY, délégation de signature est accordée 

dans les mêmes conditions à M. Alain GAUTHiER, personnel contractuel statut 47 sol.
En cas d’absence ou d’empêchement de MM. charles BAvAY et Alain GAUTHiER, délégation de 

signature est accordée à Mme  Françoise QUERE, adjointe d’administration de l’aviation civile, à 
l’effet de certifier le service fait pour le centre de Melun.

Article 32

Délégation de signature est accordée à M. Philippe LE LiGnE, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, à l’effet de signer tous actes, décisions, conventions, 
contrats et avenants relatifs à ses attributions, notamment :

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, notam-
ment les pièces relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, et en 
particulier la certification du service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables 
relatives à la constatation et la liquidation des recettes ;

 – les ordres de mission pour l’ensemble de l’établissement ;
 – toutes pièces relatives aux marchés publics de l’établissement, et notamment dans le choix du 
titulaire et la signature du marché ;

 – tous actes relatifs à la paie et à la gestion du personnel, à l’exclusion des contrats de travail.

Article 33

Délégation de signature est accordée à M. Georges-Henri TESSEREAU, attaché d’administration 
de l’aviation civile de classe normale, à l’effet de signer toutes pièces relevant de ses attributions, et 
notamment tous actes, décisions et pièces administratives relatifs à la passation et à l’exécution des 
marchés publics de l‘établissement, dans la limite de 134 000 € (HT) par marché, y compris pour le 
choix du titulaire et la signature du marché.

Pour les marchés d’un montant supérieur ou égal à 134 000 € (HT), délégation de signature est 
accordée à M. Georges-Henri TESSEREAU pour toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécu-
tion de ces marchés, à l’exclusion du choix du titulaire et de la signature du marché.
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Article 34

Délégation de signature est accordée à M. Julien BARRAUD, ingénieur principal des études et de 
l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, à l’effet de signer toutes pièces relevant de ses attri-
butions, et notamment :

 – les pièces relatives à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement, les pièces 
relatives à l’engagement, à la liquidation, au mandatement des dépenses, la certification du 
service fait, ainsi que toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et 
la liquidation des recettes ;

 – les ordres de mission pour l’ensemble de l’établissement.
En outre, délégation de signature est accordée à M.  Julien BARRAUD à l’effet de signer tous 

actes, décisions et pièces administratives relatifs à la passation et à l’exécution des marchés publics 
de l’établissement, dans la limite de 134 000 € (HT) par marché, y compris pour le choix du titulaire 
et la signature du marché.

Pour les marchés d’un montant supérieur ou égal à 134 000 € (HT), délégation de signature est 
accordée à M. Julien BARRAUD pour toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution de ces 
marchés, à l’exclusion du choix du titulaire et de la signature du marché.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien BARRAUD, délégation de signature est accordée 
à Mme Ghislaine WOJciEcKOWSKi, assistante d’administration de l’aviation civile de classe excep-
tionnelle, à compter du 1er octobre 2014, à l’effet de signer toutes pièces relatives à l’engagement, 
à la liquidation, au mandatement des dépenses pour l’ensemble de l’établissement, ainsi que la 
certification du service fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien BARRAUD, délégation de signature est accordée 
à Mme corinne BARTHES, assistante d’administration de l’aviation civile de classe exceptionnelle, 
à l’effet de signer toutes pièces administratives et comptables relatives à la constatation et la liqui-
dation des recettes pour l’ensemble de l’établissement, ainsi que la certification du service fait pour 
les dépenses relevant de ses attributions.

Article 35

Délégation de signature est accordée à Mme  Raphaële URLAcHER, ingénieure principale des 
études et de l’exploitation de l’aviation civile de 2e classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses 
attributions, tous actes, pièces et décisions, notamment :

 – tous actes relatifs à la paie et à la gestion du personnel, à l’exclusion des contrats de travail et 
de tous autres conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses ;

 – les ordres de mission des agents placés sous son autorité.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du départe-
ment ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Raphaële URLAcHER, délégation de signature est 
accordée à M  Pierre cATALA, ingénieur électronicien divisionnaire des systèmes de la sécurité 
aérienne, et à Mme  Sophie FERRASSE, assistante d’administration de l’aviation civile de classe 
exceptionnelle, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les 
dépenses relevant de leurs attributions.
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Article 36

Délégation de signature est accordée à M. Marc FOURniE, attaché principal d’administration de 
l’aviation civile, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, tous actes, pièces et décisions, 
notamment les ordres de mission des agents placés sous son autorité, à l’exclusion de toutes 
conventions ou contrats, en recettes ou en dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché, notamment les locations de salles 
pour l’organisation des concours et examens ainsi que les conventions conclues pour l’héber-
gement et la restauration des personnels et des stagiaires ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution de 
marchés à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du département ;
 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc FOURniE, délégation de signature est accordée 
dans les mêmes conditions à M.  Jean-claude BOULEGUE, attaché principal d’administration de 
l’aviation civile.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Marc FOURniE et de M.  Jean-claude BOULEGUE 
délégation de signature est accordée à Mme christine LABORiE, adjointe principale d’administra-
tion de l’aviation civile  1re  classe, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du 
service fait pour les dépenses relevant de ses attributions et tous les actes relatifs au secteur de 
l’hébergement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Marc FOURniE et de M.  Jean-claude BOULEGUE 
délégation de signature est accordée à Mme  Anne-Lise BERTRAnD, adjointe d’administration de 
l’aviation civile 1re classe, à l’effet de signer tous les actes relatifs au secteur de l’hébergement.

En cas d’absence ou d’empêchement de M.  Marc FOURniE et de M.  Jean-claude BOULEGUE, 
délégation de signature est accordée à Mme camille MARini, adjointe principale d’administration 
de l’aviation civile de 1re classe, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service 
fait pour les dépenses relevant de ses attributions.

Article 37

Délégation de signature est accordée à M. Frédéric LASSiMOnnE, ingénieur principal des études 
et de l’exploitation de l’aviation civile de 2e  classe, à l’effet de signer, dans la limite de ses attri-
butions, tous actes, pièces et décisions, notamment les ordres de mission des agents placés sous 
son autorité et les plaintes déposées au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police 
ou de gendarmerie compétentes, à l’exclusion de tous conventions ou contrats, en recettes ou en 
dépenses.

En matière d’achat public, délégation de signature lui est accordée à l’effet de signer, dans la 
limite de ses attributions :

 – toutes pièces relatives aux marchés publics d’un montant inférieur ou égal à 15 000 € (HT), y 
compris dans le choix du titulaire et la signature du marché ;

 – tous bons de commande d’un montant inférieur ou égal à 134 000 € (HT) pris en exécution d’un 
marché à bons de commande ;

 – toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses relevant du départe-
ment ;

 – toutes pièces relatives à la préparation et à l’exécution des marchés de plus de 15 000 € (HT), à 
l’exclusion du choix du titulaire, de la signature du marché, des avenants éventuels, des actes 
liés à la sous-traitance et de l’affermissement de tranches conditionnelles, le cas échéant.
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Frédéric LASSiMOnnE, délégation de signature est 
accordée, pour les matières relevant de leurs attributions, à :

M. Olivier AMiEL, technicien supérieur en chef de l’équipement, à l’effet de signer toutes pièces 
relatives à la certification du service fait.

M.  Jérémy PLAnTiE, technicien principal supérieur de l’équipement, à l’effet de signer toutes 
pièces relatives à la certification du service fait.

M. Thierry cERDAn, technicien du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie, à l’effet 
de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait et déposer plainte au nom du 
directeur de l’école auprès des autorités de police ou de gendarmerie compétentes.

M. Didier cORTESE, ouvrier d’État, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du 
service fait.

M. christophe GUiBERT, ouvrier d’État hors catégorie A, à l’effet de signer toutes pièces relatives 
à la certification du service fait, déposer plainte au nom du directeur de l’école auprès des 
autorités de police ou de gendarmerie compétentes, et pour signer les pièces administratives 
relatives à la gestion des résidences, et notamment les états des lieux contradictoires établis 
avec les usagers des résidences de l’école.

Mme véronique SAinTHiLLiER, technicienne supérieure des études et de l’exploitation de l’avia-
tion civile de classe principale, à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du 
service fait, et déposer plainte au nom du directeur de l’école auprès des autorités de police ou 
de gendarmerie compétentes.

Mme Patricia FREMOnD, assistante d’administration de l’aviation civile de classe exceptionnelle, 
à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses 
relevant de ses attributions.

Mme  christine DELHAYE, adjointe principale d’administration de l’aviation civile de 2e  classe, 
à l’effet de signer toutes pièces relatives à la certification du service fait pour les dépenses 
relevant de ses attributions.

Article 38

La décision EnAc/DG no 154 du 24 juillet 2014 portant délégation de signature est abrogée.

Article 39

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développe-
ment durable et de l’énergie.

ait leF 2 février 2015.

 Le directeur de l’École nationale de l’aviation civile,
 M. Houalla
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